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1. ELEMENTS DE CONTEXTE



 bassin de production rural 
 bassin de consommation urbain

53 communes depuis le 1er janvier 2018

103 200 habitants

49% 

Communes 

de la CAB

51% 

Ville de 

Beauvais



PORTRAIT DU TERRITOIRE – AGRICULTURE

337 Exploitations agricoles

~500  Emplois directs

SAU de 35 275 ha, soit 65% de la surface totale du territoire

↘ de 45% du nombre de fermes entre 1988 et 2010

10,5% des fermes commercialisent en circuits courts 

Orientations technico-économiques principales : 
64% Grandes cultures
36% Polyculture et Polyélevage

3,2% de la Surface Agricole cultivée en AB

(Sources : DRAAF - RA 2010)



PORTRAIT DU TERRITOIRE – SECTEUR AGRICOLE

Secteur agricole et des technologies de l’agro-business particulièrement représenté sur 
le territoire :

- AGCO – Massey Fergusson

- ISAGRI

- Rev’Agro : pôle territorial en innovation, agritech et numérique agricole

- Chambre d’agriculture de l’Oise

- Institut UniLaSalle

- CFPPA du Lycée agricole de l’Oise

- …



(Sources : DRAAF - RA 2010, PCAET 2018)

Un territoire qui pourrait nourrir jusqu’à 3 fois sa 
population

Seulement 0,92% de l’alimentation du territoire 
est issue de produits locaux

ETS Lucien à Allonne
Hermes Boissons

Brasseries et cidreries de Milly-sur-Thérain

Sur le territoire élargi :

Groupe Bigard à Formerie
Société laitière de Clermont

SAS Ferme du Pré à Eragny sur Epte

AGROALIMENTAIRE
ALIMENTATION

PORTRAIT DU TERRITOIRE – ALIMENTATION



(Sources : DRAAF - RA 2010, www.bienvenue-a-

la-ferme.com, Réseau des AMAP HDF)

6 Marchés de produits locaux

3 AMAP

4 Ruche Qui Dit Oui

337 Fermes – dont 14 en AB

3 Magasins à la ferme

4 Commerces spécialisés 

PORTRAIT DU TERRITOIRE
CIRCUITS-COURTS



2. ENJEUX LIES A L’AGRICULTURE ET L’ALIMENTATION



ENJEUX ECOLOGIQUES SUR LE BEAUVAISIS

Contribution au réchauffement climatique : 
Transport = 43 % des émissions totales de GES
Alimentation des habitants du territoire = 15% des émissions totales GES
Agriculture = 10% des émissions totales de GES

Qualité de l’air :
Secteur agricole = premier émetteur du territoire en polluants atmosphériques
Transports routiers = second émetteur du territoire en polluants atmosphériques

Consommations d’énergies : 
Agriculture = 1%

Qualité de l’eau :
6 captages d’eau potable identifiés comme sensibles à la pollution diffuse (nitrates et phytosanitaire)

Biodiversité : 
Près d’un tiers de la surface du  territoire de l’Agglomération est classée zone d’intérêt faunistique et 
floristique



3. LA DEMARCHE « BEAUVAISIS : TERRITOIRE DE TRANSITION 
AGRICOLE ET ALIMENTAIRE »



Engager une transition écologique à toutes les étapes de la filière agricole et alimentaire (production-
transformation-distribution-consommation-déchets) vers un système alimentaire territorial durable.
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E Mobiliser l’ensemble des acteurs socio-économiques du territoire pour la définition et la mise en œuvre 
d’actions concrètes autour d’une ambition partagée de transition écologique 

Impulser des dynamiques locales, favoriser les synergies

Accompagner les projets (administrativement, techniquement, financièrement)

• Renforcer l’autonomie alimentaire du territoire ;

• Favoriser une économie de proximité équitable, créatrice d’emplois et de valeur ajoutée ;

• Préserver la qualité de l’air, de l’eau et des sols sur le territoire, et les biodiversités ;

• Permettre un accès au plus grand nombre à une alimentation locale de qualité ;

• Maintenir un tissu agricole et rural dynamique ;

• Contribuer à un bon état de santé des Beauvaisins ;

• Favoriser les complémentarités entre milieu rural et milieu urbain.

BEAUVAISIS : TERRITOIRE DE TRANSITION AGRICOLE ET ALIMENTAIRE



– Favoriser l’installation agricole
– Accompagner une évolution des pratiques agricoles
– Favoriser la diversification des productions locales (agriculteurs et artisans)
– Développer l’agriculture urbaine et les espaces de production citoyenne

– Favoriser le développement d’outils de transformation répondant aux besoins du territoire

– Développer des solutions logistiques adaptées aux filières de proximité
– Développer l’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux et biologiques
– Favoriser le développement des initiatives de vente directe

– Promouvoir et valoriser les productions locales
– Sensibiliser un large public aux enjeux d’une alimentation locale et durable
– Développer des projets en faveur de l’accessibilité sociale aux produits locaux de qualité

– Agir pour une réduction du gaspillage à toutes les étapes
– Porter une réflexion sur la valorisation des biodéchets
– Promouvoir des alternatives aux contenants plastiques
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4. LE CONTRAT DE TRANSITION ECOLOGIQUE DU BEAUVAISIS



LE CTE EN QUELQUES MOTS…

Contrat volontaire signé entre l’Etat, ses opérateurs et les 
collectivités locales

Comprenant un programme d’actions opérationnelles 
portées par les acteurs privés et publics du territoire

Durée de 3 à 4 ans

Evolutif : de nouveaux projets peuvent venir intégrer le CTE 
tout au long du contrat

Coconstruit entre l’Etat, les acteurs du territoire et la 
collectivité : 

L’élaboration part des projets locaux des acteurs du territoire

…qui sont accompagnés de façon coordonnée au niveau 
technique, financier et administratif, 

….par les services de l’État, les établissements publics et les 
collectivités (Région, Département)





QUELLE PLUS VALUE DU CTE POUR LES PROJETS ?

 Mobilisation coordonnée des services de l’Etat, des opérateurs et établissements publics et 
des collectivités au service des projets proposés par les acteurs du territoire :

• Accélération et simplification des procédures par la mise en relation directe avec les 
interlocuteurs concernés

• Obtention d’une réponse spécifique à un problème administratif, règlementaire ou 
technique

• Mobilisation coordonnée des financeurs

• Communication sur le projet

• Mise en réseau avec des projets similaires

 Un outil pour accélérer les projets de transition écologique



INITIALISATION 

MOBILISATION

LES ETAPES DU CTE DU BEAUVAISIS :

ELABORATION 

DU CTE

MATURATION 

DES IDEES

MISE EN 

ŒUVRE SUIVI 

EVALUATION

EMMERGENCE 

DES PROJETS

SIGNATURE DU 

CTE

Présentation du 
dispositif et des 

axes stratégiques

Récolte des idées de 
projet

Communication

Maturation des idées
Sélection des projets

Contractualisation 
avec l’Etat

Action !

Jusqu’au 
5 novembre

Jusqu’au 
1er décembre

Signature le 16 
décembre

Coup d’envoi
4 octobre



CONTRIBUTIONS AU CTE DU BEAUVAISIS :

27 actions déposées – 11 retenues et 16 « en projet »

22 contributeurs dont : 3 collectivités territoriales
1 chambre consulaire
2 établissements d’enseignement
2 sociétés coopératives
2 entreprises
6 associations professionnelles agricoles
1 centre social
4 associations citoyennes
1 citoyen

6 signataires : L’Etat, l’ADEME, l’Agence de l’Eau Seine Normandie, le Banque des Territoires, la 
Région Hauts-de-France et la communauté d’agglomération du Beauvaisis



ORIENTATIONS STRATÉGIQUES DU CTE : 

1- Développer et structurer les filières alimentaires de proximité

2- Accompagner la transition des systèmes agricoles du territoire vers des pratiques 
agroécologiques

3- Sensibiliser et accompagner les habitants vers une alimentation de qualité, locale et durable

4- Réduire, récolter et valoriser les biodéchets du territoire



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Noémie DEGROOTE
Chargée de mission Transition Ecologique
Communauté d’agglomération du Beauvaisis
03.44.79.39.86
n.degroote@beauvaisis.fr
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